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Périodique de
l'Association suisse pour
l'équipement technique
de l'agriculture - ASETA 56e année 11/94

Une vraie épidémie de
labels
A l'ère de l'information électronique, des systèmes toujours plus sophistiqués
doivent nous faciliter la communication avec nos prochains. La capacité sélective
de nos organes des sens qui enregistrent ces informations pour les transmettre
au cerveau, les yeux et les oreilles d'abord, nous protège tant soi peu de la pléthore

des stimuli. Nous courons toutefois le danger de ne plus savoir distinguer entre
ce qui est important et ce qui l'est moins. Il devient de plus en plus difficile de se
soustraire à la mutation des valeurs sociales et à l'influence de la publicité.

Cette mutation des valeurs touche aussi le monde rural et l'oblige à renoncer à
maximaliser la production et à garantir l'alimentation pour s'occuper davantage
de commercialiser les produits, d'offrir de nouveaux services et de préserver un
espace vital naturel. Les familles paysannes, les écoles d'agriculture, les conseils,
la presse spécialisée ainsi que la recherche sont en plein processus de mutation.
La question de l'heure est comment encore attirer l'attention dans cette vague
déferlante de stimuli. Une réponse possible: «Crée un label, une plaquette, une
vignette, un pins ou quelque chose de ce genre pour te solidariser avec une
communauté d'intérêts et te distinguer en même temps de la masse». L'exemple le
plus récent dans cet ordre' d'idées est la plaquette que le Service de prévention
des accidents dans l'agriculture (SPAA) remet aux exploitants agricoles qui
luttent contre le danger d'accidents dans leur entreprise en accordant une priorité
absolue aux objectifs de sécurité technique et de protection corporelle. La
plaquette invite à suivre l'exemple et à faire ce qui est humainement possible pour
éviter les accidents. Le sentiment de responsabilité qu'elle met en exergue
encourage par ailleurs une attitude positive vis-à-vis de l'agriculture. L'ASETA poursuit

un même but avec sa vignette pour les pulvérisateurs testés en vue d'assurer

une meilleure protection des plantes. Le label-bourgeon des exploitations
biologiques jouit d'une plus grande popularité encore et les exploitations PI
entreprennent de gros efforts pour garantir la réputation et l'exclusivité de leurs
produits. Ce que contrecarrent à la fois les labels et écriteaux qui vantent une
spécialité régionale sans tenir compte des autres offres et les exploitations individuelles

qui encouragent le commerce direct des produits. On s'imagine facilement
d'autres labels. Par exemple pour recenser les «exploitations eurocompatibles»
dont le principe directeur serait la compétitivité aux conditions du marché de l'UE.
Ou encore un label pour désigner les exploitations gérées de manière à réduire
au maximum les besoins énergétiques, c'est-à-dire à en optimiser le cycle. Un
projet de l'Union suisse des paysans étudie cette question. (TA-Spécial).

Certes, il n'y a rien à objecter à tous ces labels qui traduisent la demande
pressante de libéraliser et déréglementer le marché. Nonobstant ce fait, nous ne
devons pas perdre de vue les intérêts généraux de l'agriculture. Une tâche que s'est
donnée I'ASETA (compte rendu de TAD, page 14), une tâche à laquelle va aussi
s'attacher le nouveau président central (interview page 17).

Ueli Zweifel
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